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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3492-2002


	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC



Demanderesse

ET

UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC, 680, rue Sherbrooke ouest bureau 680, Montréal (Québec)  H3A 2M7 

(ci-après « UMQ »)

Intervenante

	
	


Demande d’intervention tardive de l’UMQ relative à la demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité (Phase I)

(Articles 7,8,40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie)

______________________________________________________________________

L’UMQ expose respectueusement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L’UMQ 

1. Suite à la décision procédurale D-2002-164, rendue le 17 juillet 2002, la Régie reconnaissait dans sa décision D-2002-192, rendue le 23 septembre 2002, les interventions dans le dossier de la demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité (R-3492-2002).

2. L’UMQ, créée en 1919, compte 200 membres étant exclusivement des municipalités locales, des municipalités régionales de comté (MRC) et des régies intermunicipales et gère 90% des budgets municipaux.

3. La mission de l’UMQ est de représenter les municipalités auprès des instances décisionnelles, de contribuer à la qualité de la gestion municipale.

4. Parmi les orientations stratégiques 2002-2007 de l’UMQ, celle-ci prône la reconnaissance, la diversité et l’interdépendance du milieu municipal et vise à faire en sorte que l’union adapte son action politique et la prestation de ses services en fonction des attentes et des besoins tant collectifs que spécifiques de ses membres. 

5. L’UMQ vise aussi à promouvoir l’autonomie des municipalités et mettre en oeuvre des partenariats souples et variés qui sont mutuellement avantageux et qui contribuent au progrès économique, social et culturel des collectivités locales.

6. Les membres de l’UMQ sont pour la plupart, sauf exception, assujettis au tarif de petite et moyenne puissance d’Hydro-Québec.

7. L’UMQ compte donc parmi ses membres de grandes villes comme la ville de Montréal et Québec, des villes d’agglomération comme Rimouski, Drummondville et Val-d’Or ou de plus petites comme Roberval, Mont-Joli et Maniwaki .

8. L’UMQ a un intérêt évident à participer à la demande d’Hydro-Québec compte tenu que ses membres comme consommateurs et clients majeurs d’Hydro-Québec visent à s’assurer d’obtenir un service de qualité au meilleur coût.

9. La plupart des grandes villes du Québec viennent de connaître des transformations majeures, notamment par le biais des fusions qui ont été opérées partout sur le territoire et ces changements ont créé une nouvelle dynamique.

10. Les membres de l’UMQ estiment donc avoir intérêt et être représentatifs à titre de consommateurs de petite et moyenne puissance et à ce titre, souhaitent se faire entendre devant la Régie de l’énergie.

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention de l’UMQ ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

11. Les conclusions recherchées par Hydro-Québec dans sa demande du 5 juillet 2002 concernent les membres de l’UMQ. Ces conclusions sont :

« Accueillir la présente décision;


Reconnaître les principes généraux allégués aux paragraphes 11 et 12 de la présente, ainsi que les principes réglementaires, les méthodologies d’évaluation et les conventions comptables qui ont été utilisés par la demanderesse pour les fins de la présente demande tarifaire du Distributeur;


Reconnaître comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003;


Établir la base de tarification du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003 en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité ou qui sont réputés l’être en vertu de la Loi;


Approuver pour le Distributeur une structure du capital présumée comportant 61,5 % de capitaux empruntés et 38,5 % de capitaux propres;


Permettre un taux de rendement de 9,917 % sur la base de tarification du Distributeur qui tiendra compte d’un rendement autorisé de 10,6 % sur les capitaux propres;


Permettre l’utilisation d’un coût du capital prospectif pour le Distributeur de 7,9 % pour l’année témoin 2002-2003;


Déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service pour l’année témoin 2002-2003;


Approuver les revenus requis du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003;


Approuver la méthode de répartition des coûts par catégorie de consommateurs proposée pour l’année témoin 2002-2003 et subséquemment. »

12. L’UMQ estime que les conclusions d’Hydro-Québec auront des implications directes et concrètes sur l’exercice des activités de chacun des membres qu’elle représente. 

13. L’UMQ a un intérêt quant aux impacts que la décision pourrait avoir sur le prix de fourniture de l’électricité au Québec et, par incidence, sur la gestion des coûts des municipalités.

14. Les conclusions recherchées par l’UMQ sont, à ce stade, de s’assurer que l’établissement de principes réglementaires applicables à la distribution d’électricité, du coût de service et de la méthode de répartition de ce coût entre les différentes catégories de consommateurs soient raisonnables et nécessaires. L’UMQ entend discuter de la structure des tarifs d’Hydro-Québec, notamment des tarifs reliés aux services publics que peut rendre une municipalité.

III.
RETARD DANS LA DEMANDE D’INTERVENTION DE L’uMQ
15. L’UMQ est consciente que sa demande d’intervention est présentée de manière tardive.

16. L’UMQ regrette son retard à présenter sa demande d’intervention mais le justifie à cause de l’envergure de la réorganisation municipale qui affecté l’ensemble des municipalités du Québec. De ce fait, la question de la tarification de distribution d’électricité n’a pu être valablement évaluée que tout récemment.

17. L’UMQ s’engage à accepter le dossier dans son état actuel et à ne pas chercher à revoir les décisions procédurales rendues à ce jour.

18. L’UMQ considère que son intervention ne créera aucun préjudice à Hydro-Québec ni aux intervenants.

19. De plus, l’UMQ entend former un groupe de personnes réunies et partager son intervention avec la FCEI déjà intervenante au dossier.

20. Le nouveau groupe FCEI/UMQ utilisera donc les services du même procureur et de la même équipe d’analyste et d’experts.

21. En conséquence, l’ajout de l’UMQ n’ajoutera pas de frais additionnels substantiels au dossier. Les frais additionnels concernent la coordination du dossier.

22. L’UMQ, en se joignant à la FCEI, accepte le dossier tel qu’il se présente à la date de l’intervention ainsi que l’échéancier tel qu’il était proposé à cette date.

23. La Régie de l’énergie jouit d’une latitude en matière procédurale, puisqu’elle s’est dotée de règles de procédures qui sont souples. Les articles 40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, ainsi que les décisions D-98-40, rendue le 11 juin 1998, D-99-02, rendue le 18 janvier 1999, D-99-155, rendue le 31 août 1999, D-200-52, rendue le 30 mars 2000 et D-2000-226, rendue le 21 décembre 2000, relatives à des interventions tardives en sont l’illustration.

IV
BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION de la preuve ET argumentation de L’UMQ 

24. L’UMQ, avec la FCEI, entend participer activement dans le présent dossier et sa demande d’intervention n’aura pas pour effet de modifier le budget prévisionnel de manière notable déposé préalablement par la FCEI dans le présent dossier.

25. Tout comme la FCEI le mentionnait dans sa demande d’intervention, l’UMQ demandera à la Régie que les frais qu’elle devra encourir à titre d’intervenante avec la FCEI lui soient remboursés.

26. L’UMQ apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Maître André Turmel, Procureur de la FCEI/UMQ

Fasken Martineau DuMoulin  s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9



Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com



Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

27. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’UMQ;

· D’AUTORISER l’UMQ à intervenir à la présente instance et à se joindre à la FCEI comme intervenante et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant et une argumentation. 

Montréal, ce 1er novembre 2002

(s) Fasken Martineau DuMoulin

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de l’intervenante UMQ 
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Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.


